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ARTICLE 54 BIS

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« lorsque le poisson capturé est immédiatement remis à l’eau, sauf si celui-ci appartient à une 
espèce figurant sur la liste mentionnée au 1° du I de l’article L. 411-3 »,

les mots :

« à la remise à l’eau des poissons pêchés, lorsque celle-ci a lieu immédiatement après la capture et 
que les poissons concernés n’appartiennent pas à une espèce figurant sur la liste mentionnée 
au 1° du I de l’article L. 411-6 » .
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